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Rapport de l'auditeur indépendant

Aux membres du conseil d'administration de Banques alimentaires Canada

Opinion
Nous avons effectué l’audit des états financiers de Banques alimentaires Canada
(l’« organisme »), qui comprennent l’état de la situation financière au 31 mars 2021 et les états
des résultats, de l’évolution des actifs nets et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à
cette date, ainsi que les notes complémentaires aux états financiers, y compris le résumé des
principales méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une
image fidèle de la situation financière de l’organisme au 31 mars 2021, ainsi que des résultats
de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément
aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l'opinion
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers »
du présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de
déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers au Canada et nous nous sommes
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous
estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion d’audit.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états
financiers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états
financiers conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but
lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la
préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de
fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la
capacité de l’organisme à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les
questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de
continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider l’organisme ou de cesser
son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information
financière de l’organisme.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou
d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit
réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra
toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent
résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est
raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer
sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur
ceux-ci.



Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers (suite)
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au
long de cet audit. En outre : 

nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne;

nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour
l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’organisme;

nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que
des informations y afférentes fournies par cette dernière;

nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction
du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants
obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de
l’organisme à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une
incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre
rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion
modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date
de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener
l’organisme à cesser son exploitation;

nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états
financiers représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre
à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier
prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés

Oakville (Ontario)
Le 26 mai 2021



Banques alimentaires Canada 
Etat de la situation financiere 

31 mars 2021 

Actifs 

Court terme 
Encaisse 
Placements (Note 3) 
Debiteurs (Note 4) 
Charges payees d'avance 

Immobilisations (Note 5) 

Passifs et actif net 

Court terme 
Crediteurs et charges a payer (Note 6) 

Apports reportes afferents aux immobilisations (Note 7) 
Loyer reporte 

Actif net 
Fonds d'administration 

Non affectes 
lnvestis en immobilisations 

Reserve pour les programmes 
Fonds greves d'une affectation interne (Note 8) 
Fonds greves d'une affectation externe (Note 9a) 

32 360 831 
3 598 603 

11 995 898 
2 933 045 

50 888 377 

106 266 

50 994 643 

26 562 393 

13 013 
32 517 

26 607 923 

12 236 010 
93 253 

300 000 
2 500 000 
9 257 457 

24 386 720 

50 994 643 

Les notes complementaires font partie integrante de ces etats financiers. 
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$ 

$ 

$ 

$ 

2020 

6 789 818 $ 
6 286 227 

12 323 073 
1 264 743 

26 663 861 

375 565 

27 039 426 $ 

15 051 852 $ 

67 630 
34 430 

15 153 912 

2 948 884 
307 935 

300 000 
2 059 675 
6 269 020 

11 885 514 

27 039 426 $ 
























